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Axe 1. Dynamiser le territoire en s’appuyant sur son identité et la transmission 

Orientation stratégique 1.4. Inscrire le territoire dans des pratiques durables 

Action nom Elaborer et mettre en œuvre une charte agricole et alimentaire territoriale 

Action n° 1.4.2. 

Statut En projet  / Validée  / Engagée  

Périmètre d’application Commune 

Niveau de priorité Fort  / Médian  / Faible  

Maître d’ouvrage  Commune de Trois-Bassins 

Description de l’action Favoriser les productions locales, les circuits courts, l’économie circulaire dans les 
assiettes des Trois-Bassinois. Accompagner les producteurs dans la transition 
énergétique et donc de la chaine alimentaire.  
Une fois la charte validée, valoriser les actions contribuant à la redynamisation du 
centre-ville. 

Partenaires Chambre d’Agriculture 
Acteurs locaux : producteurs, transformateurs… 
Département : Financement 

Dépenses prévisionnelles 
(HT) 

Total : 30 000 €  

Plan de financement 
prévisionnel (HT) 

Financement du Département via la Chambre d’Agriculture, prestataire. 

Calendrier 

 
Lien autres programmes et 
contrats territorialisés  

Projet Alimentaire Territorial 

 

1.4.2. 

Charte agricole et alimentaire territoriale 
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Lien autres actions du 
programme 

2.1.3. Création d’une Epicerie Sociale et Solidaire 
2.1.5. Création d’une Case Rurale en centre-ville 
3.4.2. Valoriser les productions locales et les terroirs dans les commerces du 
centre-ville 

Concertation Ateliers avec les agriculteurs et transformateurs locaux. 

Indicateurs de suivi et 
d’évaluation  

Signature de la Charte 
Suivi-évaluation des actions mises en œuvre. 

Conséquence sur la 
fonction de centralité 

Contribuer à la redynamisation commerciale à travers la mise en place de circuits 
courts valorisant la production et la transformation locale. 

Annexes Sans objet à ce stade. 
 


